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INTRODUCTION

L’étude que nous menons porte sur l’une des « boîtes noires » de la sociologie des
cadres : en effet, malgré la montée continue du niveau de diplôme de la population active
en particulier et des cadres en général, le phénomène de la promotion au statut cadre
– soit par promotion interne à l’entreprise, soit par recrutement externe en tant que
cadres de salariés non cadres – continue de jouer un très grand rôle dans le fonctionnement
des firmes et dans les dynamiques des populations de cadre. Cela est particulièrement
vrai dans les professions commerciales réputées pour accorder moins d'importance au
diplôme que d'autres types d'activités.

D'après certaines prévisions, les catégories des cadres commerciaux et ceux des banques
et assurances devraient continuer de croître considérablement sur les dix prochaines
années. Sur la période 2005-2015, la croissance moyenne des postes à pourvoir serait de
4,1 % pour les cadres commerciaux et de 4 % pour les cadres des banques et assurances.
Cette évolution serait supérieure à celle de la moyenne des quinze familles profession-
nelles où les postes à pourvoir seraient les plus nombreux et qui connaîtrait une croissance
de 3 % (1) [DARES, Commissariat  général du Plan, 2005].

Dans ce contexte, la question de leur recrutement est une des préoccupations majeures
dans les entreprises de service. Ces catégories devraient en effet prendre une place pré-
pondérante par rapport à des métiers à faible valeur ajoutée « mis à mal par l’automatisation
des tâches et de nouvelles pratiques d’externalisation » (Le Monde de l'Emploi, 2004). Les
métiers de la relation client demandent des compétences de plus en plus pointues au
niveau de la maîtrise des nouvelles gammes de produits et des types de marchés. Il est
donc nécessaire de trouver des commerciaux capables de les mobiliser.

L’embauche de jeunes diplômés accédant directement au statut cadre reste dans ce type
d’activité une pratique peu courante. Une étude du CEREQ sur la « Génération 92 » 
rappelle que « contrairement aux jeunes ingénieurs, une proportion importante des
jeunes cadres administratifs et commerciaux (40 %) n’a pas débuté comme cadre » 
[MARTINELLI, 2000]. La règle dans ce type d’emploi est, en effet, davantage à la mobilité
interentreprises qu’à l’embauche à la sortie du système éducatif de jeunes peu expéri-
mentés (avec une exception pour les jeunes issus des Écoles de Commerce avec un diplôme
de niveau Bac + 5). Ce type de mobilité est particulièrement prisé par les recruteurs qui
embauchent des commerciaux issus d’autres établissements et ayant déjà occupé un premier
emploi pour leur accorder le statut cadre : « Les entreprises du commerce recrutent peu
de jeunes cadres. Elles n’accordent souvent le statut cadre aux jeunes qu’après le premier
emploi » [MARTINELLI, 2000].

La transformation des métiers plus « professionnalisés », demandant une bonne connais-
sance de l’entreprise et de ses clients implique néanmoins un rôle de plus en plus pré-
pondérant au recrutement interne de cadres sous forme de promotion. « Dans l’enquête
annuelle de l’APEC auprès des entreprises, les promotions internes, passage au statut
cadre d’un salarié déjà dans l’entreprise, sont estimées, sur la période 1991-2000, à 43 %
des ressources en nouveaux cadres. Cette place des promotions internes dans les postes
pourvus a augmenté ces dernières années. Cette tendance devrait se prolonger dans
l’avenir » [Retraite complémentaire AGIRC-ARRCO, 2004].

C’est précisément ce type de recrutement, aujourd’hui favorisé, qui est un des enjeux
centraux des politiques de gestion du personnel dans les entreprises de service.

Notre question de départ est donc la suivante : Quel est l'intérêt pour les entreprises de
service de recourir à la promotion interne plutôt qu'à l'embauche externe ?

Dans les professions commerciales, la question de l’accès au statut cadre se pose tou-
jours  davantage en termes de parcours professionnel qu’en termes d’accès direct au sta-
tut cadre de jeunes diplômés. Ainsi, le déroulement de carrière d’un commercial du sec-
teur privé se définit de manière très différente du modèle du secteur public où le diplôme,
le concours et l’ancienneté sont les garants d’une progression hiérarchique dans l’entre-
prise. Quelles sont, dans cette optique, les modalités précises d’accès à ce statut ?

(1) Sur la période 2005-2015, 189 000 postes de cadres commerciaux seraient à pourvoir, dont 97 000 en création
nette pour 77 000 postes de cadres des banques et assurances, dont 20 000 en création nette.
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Parallèlement, les populations de jeunes commerciaux sont réputées instables et connaissent
un grand turnover. Une des préoccupations essentielles des entreprises de service consiste
non seulement à fidéliser le client mais aussi le salarié afin de remédier au problème du
départ vers la concurrence et donc de la fuite des compétences. La Gestion des 
Ressources Humaines compte à son actif plusieurs moyens pour fidéliser les salariés à
l'entreprise : rémunération attractive, amélioration des conditions de travail, gestion des
carrières.

Dans quelle mesure la gestion des carrières et la promotion interne permettent-elles de
conserver les meilleurs éléments au sein de l'organisation et de garantir leur implication ?

À travers ces interrogations, nous désirons étudier la place de la gestion des carrières et
notamment de la promotion au statut de cadre dans une perspective plus globale de fidé-
lisation des employés commerciaux.

Nous posons l'hypothèse qu'envisager le parcours du salarié à long terme au sein de 
l'organisation permet de transformer le rapport du salarié à son entreprise : La promotion
au statut de cadre serait un moteur d'implication au travail à travers un sentiment de
reconnaissance de ses compétences.

Dans la mesure où les populations commerciales sont très hétérogènes car il est aujour-
d'hui difficile de contenir les activités commerciales dans les limites strictes de la transac-
tion commerciale [ECKERT, MAILLARD, 2000], nous supposons également que la signifi-
cation accordée au statut de cadre est largement dépendante du type d'activité exercée.
Notre seconde hypothèse est que l'attrait du statut de cadre est largement dépendant du
type d'organisation du travail. Un même statut implique donc une diversité de parcours
qu’il s’agit de définir. Nous nous interrogerons également sur les autres facteurs qui incitent à
penser le statut de cadre comme attractif aux yeux des employés commerciaux.

Pour réaliser cette étude et observer la diversité supposée de la signification du statut de
cadre selon l'activité commerciale, nous avons mené notre investigation auprès de trois
types de populations commerciales : les commerciaux que nous appellerons « commer-
ciaux types », au sens où ils font autorité comme modèle de référence du commercial, les
employés de la grande distribution et les techniciens d'une mutuelle d'assurances.
Concernant la première catégorie, nous avons interviewé deux commerciaux afin de faire
ressortir la signification du statut de cadre, à leurs yeux, en lien avec leur activité. Concer-
nant les deux autres catégories, nous avons plus précisément mis l'accent sur l'organisa-
tion du travail et les politiques de motivation des salariés en interviewant à la fois les
membres de la direction et les employés. L'étude des bilans sociaux permet alors d'affiner
l'analyse au niveau statistique.

Dans un premier temps, nous nous attacherons à souligner les nouvelles tendances du
marché du travail des commerciaux et à présenter les entités que nous avons étudiées du
point de vue des questions qui nous préoccupent. Ceci constituera le cadre de notre
recherche. Nous pourrons alors observer le lien entre structure organisationnelle et système
d'implication pour étudier la place du système de gestion des carrières dans les poli-
tiques de motivation des populations commerciales. Enfin, nous mettrons plus précisé-
ment l'accent sur la signification accordée au statut de cadre chez les commerciaux afin
de déterminer dans quelle mesure ce dernier reste aujourd'hui attractif.



CHAPITRE 1

PRÉSENTATION DE LA PROBLÉMATIQUE ET DES TERRAINS

INTRODUCTION

Notre question initiale porte sur les systèmes de promotion des commerciaux du secteur
privé. Afin de comprendre la spécificité de cette population, nous pensons qu'un bref 
descriptif statistique de leur situation peut être utile. Nous mettrons notamment l’accent
sur le fait que les commerciaux sont faiblement diplômés et font l'objet d'un important
turnover. Après avoir effectué ce cadrage statistique, nous reviendrons plus précisément
sur notre objet de recherche en posant l’hypothèse selon laquelle la gestion des carrières,
et notamment l’accès au statut de cadre, sont des moyens efficaces pour fidéliser les
commerciaux. Enfin, pour clôturer cette première partie, nous présenterons non seule-
ment notre méthodologie d’enquête mais aussi les entreprises que nous avons étudiées
sous l’angle des pratiques de recrutement et de promotion interne. Dans la mesure où
nos conclusions émanent particulièrement de notre observation du terrain, il est essentiel
de comprendre le fonctionnement particulier de ces organisations.

1. REPÉRAGES STATISTIQUES ET TENDANCES

1.1. Les commerciaux : des cadres autodidactes et peu diplômés

Une des enquêtes les plus précieuses pour ce type de repérage est l'enquête emploi de
l'INSEE (1) qui nous fournit des données sur les cadres tant du point de vue de leur diplôme
que de leurs caractéristiques sociodémographiques (sexe, âge, taille des entreprises
employeuses, origine sociale et région de résidence). L'analyse de ces données a récem-
ment été réalisée par P. Bouffartigue [2005], dans le but de mettre en avant l'origine et les
caractéristiques des cadres dits « de promotion ». Nous retiendrons ici les spécificités de
la catégorie des « cadres commerciaux de type 2 », formés par les PCS 3731, 3733 et 3734
soit les cadres commerciaux du commerce, les cadres de vente des grandes entreprises
et les cadres commerciaux des PME qui correspond à la population que nous désirons
étudier de manière plus spécifique (2).

Les commerciaux sont traditionnellement considérés comme peu diplômés, d'origine
modeste et donc les plus concernés par les promotions internes que par une embauche
au statut de cadre en externe. Dans quelle mesure ces caractéristiques s'appliquent-elles
encore aujourd'hui dans des entreprises où l'embauche de jeunes diplômés devient la
règle ?

À travers cette enquête emploi, nous pouvons tout d'abord constater que les cadres 
commerciaux de type 2 restent effectivement les moins diplômés. En effet, « 28 % seule-
ment ont un "bac + 5", 47 % ont au plus le bac ». Le tableau détaillé page suivante sou-
ligne bien la différence par rapport aux autres catégories.
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(1) L'enquête emploi utilisée est celle de 2002 car elle est la plus récente.
(2) Nous privilégions l'étude des résultats portant sur les « cadres commerciaux de type 2 » à celle des « cadres

commerciaux de type 1 » (cadres de la mercatique, de la publicité et des relations publiques) car ils sont plus
proches de la population auprès de laquelle nous avons choisi d'enquêter.



Diplômes détaillés

Moins Dont %
du Bac Bac + 2 Bac + 5 École/
bac écoles bac + 5

Cadres fonction publique 12 14 13 61 20 33

Cadres administratifs 1 20 16 24 40 16 40

Cadres administratifs 2 12 10 18 59 23 39

Cadres commerciaux 1 11 13 25 51 25 49

Cadres commerciaux 2 27 20 24 28 17 61

Cadres banques et assurances 17 19 16 47 14 30

Ingénieurs des transports 23 19 16 42 30 71

Ingénieurs de fabrication 26 10 22 42 33 79

Ingénieurs informatique 6 8 21 65 31 48

Ingénieurs technico-commerciaux 25 12 25 39 27 69

Ingénieurs étude et recherche 7 7 17 69 45 65

Total 16 13 20 52 25 48

Or « pour ce groupe particulièrement peu diplômé, les écoles – très certainement et pour
l'essentiel les écoles de commerce – se taillent la part du lion au sein de la minorité des
postes alimentés par des diplômés du supérieur long ». [BOUFFARTIGUE, 2005] Les
cadres commerciaux restent donc, dans l'ensemble, les moins diplômés, seule une partie
des postes de cadres est pourvue en externe directement à la suite de formations pointues
en écoles de commerce.

L'observation de l'âge moyen des cadres commerciaux de type 2 confirme cette tendance
à l'embauche de jeunes peu diplômés qui seront alors promus en interne. En effet, ceux-ci
sont « donc à la fois globalement les moins diplômés, un peu plus jeunes que la moyenne
(48 % des moins de 40 ans) et ceux chez qui les jeunes de moins de 40 ans sont toujours
aujourd'hui particulièrement peu diplômés (35 % seulement de "bac + 5") » comparés par
exemple aux jeunes de moins de 40 ans « cadres administratifs de type 2 » qui sont 78 %
issus d’un bac + 5. 

Enfin, ils sont également ceux « dont les origines sont les plus modestes (19 % d'enfants
d'ouvriers et 24 % d'enfants d'indépendants) » contre respectivement 15 % et 24 % chez
les « cadres administratifs de type 2 ».

Dans la mesure où les cadres de promotion « se singularisent d'abord par leur âge et leur
origine sociale modeste », couplé avec un faible niveau de diplôme, les commerciaux,
notamment de type 2, sont plus rarement que d'autres types de cadres des jeunes diplômés
recrutés directement comme cadres par les entreprises. Ce sont notamment les jeunes
diplômés bac + 2 qui alimentent le vivier des employés commerciaux, promus au fil des
années.

1.2. Un recours massif aux bac + 2 dans les services

Si traditionnellement, les commerciaux étaient issus de formations inférieures ou égales
au baccalauréat, aujourd'hui, ce sont principalement les bac + 2 qui sont les plus demandés
dans les entreprises de commerce et de service. Cette quête des bac + 2, notamment les
BTS (action commerciale, force de vente) (3) et DUT (techniques de commercialisation), 
s'exprime dans tous les articles relatifs au recrutement. Pour exemple, depuis 1994,
Linéaires (4) interroge régulièrement les chefs de rayon sur leurs fonctions, leurs souhaits,
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(3) Le BTS action commerciale est désormais le BTS MUC (Management des Unités Commerciales) et le BTS
force de vente, le BTS NRC (Négociation et Relation Client).

(4) Magazine mensuel de la grande distribution alimentaire.



leurs regrets. La sixième enquête « Chefs de rayon, qui êtes-vous ? », menée en mars
2002 auprès de 613 managers de rayon, nous informe sur leurs formations, leurs salaires,
leurs ambitions, leur âge ou encore leurs responsabilités. On y apprend que le vivier de
ces jeunes diplômés, notamment les DUT Techniques de Commercialisation, est très
attractif pour les recruteurs qui désirent des jeunes compétents mais qu’ils puissent for-
mer à l’image de l’entreprise. Chez Tremplin (5) par exemple, l’entreprise de la grande
distribution que nous avons étudiée, la « responsable des relations avec les écoles »
déclare : « la formation des "bac + 2" correspond parfaitement à nos besoins, tant au
niveau des compétences que de la personnalité. Ce sont des gens rapidement opération-
nels et fidèles à l’entreprise ».

Parallèlement, dans le secteur des banques et assurances (que nous allons comparer à
celui de la grande distribution), le phénomène est le même. Les bac + 2 sont protégés du
chômage précisément à cause de l'engouement à leur égard : « Sur un marché du travail
difficile, ce niveau de qualification n'en finit pas de rallier les suffrages. Les employeurs
en demeurent friands – comme l'atteste notre classement exclusif des principaux recru-
teurs de bac + 2 en 2005 en France – parce qu'ils y trouvent le gage d'un bon niveau de
culture générale à un coût abordable. Les jeunes, eux, y voient la meilleure arme anti-
chômage. Fin 2004, seuls 6,1 % des  bac + 2 pointaient aux Assedic. Un record absolu !
Mieux que les diplômés de niveaux supérieurs, dont le taux de chômage s'élevait, en
moyenne, à 7,4 % » [L'Express, 2005]. Parmi les entreprises retenues pour ce classement,
le peloton de tête est clairement tenu par les banques et assurances, le Crédit Agricole,
la Société Générale, le Crédit Lyonnais, BNP Paribas et Axa rassemblant à eux cinq
5 350 embauches de  bac + 2 en 2005.

Or si chez Tremplin, l'accès au statut de cadre peut se faire directement après cette forma-
tion, dans le secteur des banques et assurances, il faut attendre quelques années d'expé-
rience avant de pouvoir y parvenir.

Cet aspect ne remet donc pas en cause les systèmes de promotion interne dans la mesure
où c'est au bout de quelques années d'expérience que ceux-ci obtiendront le statut de
cadre, contrairement, comme nous l'avons vu, aux jeunes issus d'écoles de commerce,
titulaires d’un bac + 5.

Dans un article de l'INSEE soulignant la difficulté à devenir cadre par promotion, le 
secteur du commerce reste néanmoins encore présenté comme un secteur où ce passage
est fréquent : « En affinant l’analyse des catégories socioprofessionnelles, on peut mettre
en évidence des trajectoires probables : par exemple, les salariés de niveau maîtrise (des
techniciens de force de vente, représentants, chargés de clientèle bancaire, conseiller en
assurance et épargne...), classés dans la catégorie des "Professions intermédiaires admi-
nistratives et commerciales des entreprises", sont assez logiquement promus dans la
catégorie des "Cadres administratifs et commerciaux d’entreprises" qui regroupe les
cadres spécialistes des fonctions administratives et financières, cadres commerciaux,
cadres des opérations bancaires. En effet, 23 % des cadres de 1989 et 19 % de ceux de
2001 faisaient partie des "Professions intermédiaires administratives et commerciales des
entreprises", onze ou douze ans plus tôt ». [BARATON, 2006].

Nous supposons donc que la promotion interne de ce type de population reste prioritaire
pour pourvoir les postes de cadres commerciaux dans la mesure où elle permet de fidé-
liser les commerciaux recrutés durant la période qui sépare leur embauche de leur accès
au statut de cadre. Ce type de pratiques est d'autant plus nécessaire que les besoins en
cadres sont conséquents et que le turnover est important.

1.3. Le turnover des commerciaux

Nous pouvons observer deux tendances parallèles et qui confirment tout l'intérêt de la
promotion interne des commerciaux : d'une part, le recrutement massif de cadres, d'autre
part, le turnover massif du personnel commercial. Pour exemple, dans le secteur des
assurances, le rapport annuel de l’Observatoire de l’évolution des métiers de l’assurance
de 2005 fait état de ces tendances : « La loi Fillon sur les retraites et la fin des départs anti-
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cipés ne changent rien aux prévisions, à savoir que 30 % des salariés atteindront l’âge de
60 ans d’ici à 2014, dont 40 % de cadres », observe Gérard Lobjois, secrétaire général de
l’Observatoire. Il ajoute : « On estime que les besoins de recrutement seront compris
entre 1 000 et 1 200 par an. Si le taux de remplacement pour cette population est globale-
ment d’un pour un, les besoins seront pourvus certes par la recherche d’experts
– actuaires, spécialistes du marketing, managers commerciaux – sur le marché, mais
aussi par la promotion interne ». Le rapport montre également le grand turnover des
commerciaux dans ces métiers : « sur 5 commerciaux engagés, un seul est toujours 
présent dans les effectifs au bout de 4 ans ». [Le Monde de l’Emploi, 2005, p. 7].

Dans un tel contexte, les entreprises tiennent aujourd’hui à fidéliser les nouveaux
entrants. Nous allons tenter de cerner les raisons pour lesquelles ces jeunes commerciaux
sont fidélisés par les entreprises alors que la concurrence des candidats sur le marché du
travail externe est encore forte aujourd’hui. Nous nous interrogerons également sur les
moyens mis en œuvre pour les garder au sein de l’entreprise.

2. HYPOTHÈSES

2.1. La gestion des carrières comme moyen de fidéliser les salariés

Les pratiques des Ressources Humaines visant à fidéliser les salariés sont multiples.
Améliorer les conditions de travail, proposer une rémunération intéressante, garantir une
évolution possible dans l’organisation sont autant de moyens pour réduire le turnover
externe. Les études sur la fidélisation des commerciaux insistent en priorité sur la
variable de la rémunération, si particulière à l’activité commerciale. Les commerciaux
sont ainsi le plus souvent gérés d’une manière spécifique puisque leur rémunération est
composée d’un « fixe » auquel s’ajoute des « commissions » plus ou moins importantes,
fonction des objectifs atteints. Cette particularité amène à penser l’activité commerciale
principalement à travers cette variable. Le métier de commercial est également tradition-
nellement envisagé, dans les représentations collectives, comme le moyen de s’assurer
une bonne rémunération pour des personnes peu diplômées. Nous estimons qu’une telle
réflexion sur cette pratique des Ressources Humaines est limitée et ce pour deux raisons.
La première raison est que, malgré l’association d’idée « commercial-commissions », ce
critère n’est pas toujours celui qui définit le mieux cette activité. En effet, de nombreux
salariés classés comme commerciaux dans la grille des PCS ne sont pas soumis à ce type
de rémunération individualisée au mérite. Les entités que nous avons étudiées ne le pra-
tiquent pas toutes. Penser ce critère comme particulièrement adapté à ce type de popula-
tion et donc fructueux en termes d’analyse ne tient pas suffisamment compte d’autres
aspects spécifiques aux commerciaux et qui joueraient un rôle indéniable dans leur fidéli-
sation. Il s’agit de la gestion des carrières. La seconde raison tient au fait que ce thème
est largement sous-estimé au sein de la Gestion des Ressources Humaines des commer-
ciaux et ce précisément à cause du contenu de leur activité. J. Rive et M. Valax [2004] ont
bien mis en perspective cet aspect dans leur étude de la gestion des carrières des 
commerciaux : « L'absence d'intérêt marqué des dirigeants commerciaux pour le thème
de la carrière se doit d'être replacée dans le contexte vente : il ne s'agit pas d'une problé-
matique prioritaire alors que la recherche d'efficacité immédiate est prédominante ».
L'étude de la carrière commerciale ne peut se passer d'une réflexion sur la nature de 
l'activité commerciale. Cette dernière constitue l'aboutissement de la fonction de 
commercialisation et amène le résultat de l'activité de l'entreprise. Dans cette optique, les
commerciaux sont constamment soumis à la pression du résultat (atteinte des objectifs
chiffrés en fin de mois) et agissent à court terme. Les pratiques de GRH consistent ainsi
davantage en l'évaluation régulière des performances qu'en la prise en compte du long
terme et des perspectives de carrière. Ces pratiques restent peu étudiées et sont donc à
explorer.

2.2. La promotion au statut « cadre » comme moyen d’impliquer les commerciaux

Nous avons pris le parti dans notre étude de mettre l’accent sur les pratiques de gestion
des carrières à travers le prisme de l’accès au statut de cadre par la promotion interne,
révélateur, selon nous, des possibilités d’évolution au sein d’une organisation. Trois types
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de filières de carrière dans les métiers de la « vente » peuvent être dénombrés [RIVE et
VALAX, 2004]. La première concerne les « filières vente » dans lesquelles le commercial
passe d'un poste de commercial à un autre poste de commercial. La seconde concerne
les filières « encadrement » consistant à obtenir un poste d'encadrement commercial
(animation d'une équipe de vente, poste de direction des ventes…). Enfin, la vente peut
ne constituer qu'une étape en vue d'accéder à d'autres fonctions dans d'autres services :
c'est la filière « passage tremplin ».

A priori, c'est la seconde filière qui devrait faire l'objet de notre étude sur le passage au
statut cadre des commerciaux. Cependant, le passage au statut cadre ne résulte pas 
toujours de l'acquisition d'un poste d'encadrement commercial. En effet, comme l’a montré
E. Brun concernant les commerciaux de la banque, la frontière entre les cadres et les non
cadres de la banque tend aujourd’hui à disparaître car le passage au statut cadre consiste
davantage en l’acquisition d’un statut en occupant des fonctions similaires, qu’en une
redéfinition des tâches et des fonctions : « de plus en plus de cadres ont une activité
d’exécution et non de conception ou d’encadrement » [BRUN, 2001]. L’acquisition de ce
statut est donc moins souvent fonctionnelle que statutaire [GILSON, 2005].

Notre étude a donc plus précisément pour objet de cerner les éléments qui entrent en jeu
dans le passage au statut cadre puisque nous pouvons observer que dans ce type de
métier, ce n'est pas d'abord l'aptitude à encadrer, c'est-à-dire à gérer des populations, qui
semble être prise en compte.

2.3. La reconnaissance des compétences prévaut sur celle du diplôme initial

Comme nous l’avons mis en avant, ce n’est pas le diplôme initial qui détermine en priorité
la capacité des commerciaux à exercer leur activité. La démocratisation des diplômes
remet en cause l’idée d’une quête des bac + 2 comme une quête de la compétence à travers
le système scolaire. Ce type de formation initiale constitue la base du bon exercice de
l’activité commerciale, l’essentiel des compétences s’obtenant par la suite sur le terrain.
Rappelons les propos de la « responsable des relations avec les écoles de Tremplin » : les
bac + 2 sont « des gens rapidement opérationnels et fidèles à l’entreprise ». Ceci nous
permet d’avancer deux hypothèses : d’une part, la majeure partie des compétences 
commerciales ne s’apprendrait pas en formation initiale, d’autre part, recruter ce type de
population permettrait précisément de les fidéliser en développant leurs compétences au
sein de l’organisation. Ce point est nécessaire à soulever dans la mesure où nous posons
l’hypothèse que la promotion interne est offerte aux personnes qui développent au mieux
leurs compétences. Or, comme nous l’avons observé, celles-ci s’acquièrent pour une
grande partie sur le terrain. Dans ce type de métier, l’expérience du terrain constitue une
part fondamentale de l’activité. Un des commerciaux en société d’assurances que nous
avons interrogé dans le cadre de notre enquête confirme que ce type de compétences ne
s’apprend pas en formation initiale :

« Les compétences, pour moi, c’est l’écoute. C’est vrai que j’avais du mal avec l’âge parce
que quand on est jeune, on nous dit déjà qu’il faut écouter à 80 % mais je ne savais pas le
mettre en pratique. Est-ce que c’était la peur ? Souvent, la peur fait parler beaucoup,
quand on ne se sent pas trop à l’aise, on parle beaucoup. Je crois que c’est l’écoute.
L’écoute ne veut pas dire qu’il ne faut pas parler, au contraire, on s’intéresse. Faut aussi
admettre qu’il y a une différence, je crois que ça aussi, ça, ce sont des choses qui 
viennent avec la sagesse, avec l’âge. On va dire que ça se met pas en pratique à l’école,
malheureusement, parce qu’il faut qu’il y ait des coups durs, pas mal de petites choses
dans ta vie qui font qu’à un moment tu te dis : "Ok, je sais maintenant" » (Paul, Commer-
cial en assurances).

Ce type de compétences qui permet de bien cerner son interlocuteur dans la relation
commerciale est une compétence « sociale » qui s’acquière principalement à travers la
socialisation, la trajectoire et l’expérience professionnelle. Ce type de compétences, au
cœur de l’activité commerciale, n’est pourtant pas, comme nous le verrons ultérieure-
ment, celui qui est privilégié dans l’apprentissage en entreprise. Nous constaterons 
combien l’apprentissage des valeurs et des codes de l’organisation constituent une partie
importante des compétences acquises sur le terrain et dont le rôle est indéniable pour
évoluer en interne.
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Dans un contexte de « pénurie » des bac + 2, largement sollicités par les entreprises de
service, de croissance des emplois de cadres à terme dans la fonction commerciale et
d’une importance de l’acquisition de compétences sur le terrain de ce type de fonctions,
quelles sont les pratiques qui permettent de fidéliser ce type de population ? La gestion
des carrières, peu abordée par la fonction RH, est-elle efficace pour conserver le vivier de
jeunes commerciaux au sein de l’organisation ? Dans cette optique, la possibilité de pro-
motion au statut de cadre est-elle le garant d’une implication de ces salariés ?

Pour que l’examen de ces questions soit le plus efficient possible, nous avons décidé
d’enquêter dans deux secteurs différents : la grande distribution et le secteur des assu-
rances. Dans ce dernier, nous avons observé des commerciaux d’assurance privée, rému-
nérés à la commission, ainsi que des techniciens d’une entreprise d’assurance mutualiste
qui n’ont pas de rémunération individualisée aux objectifs. La comparaison de ces entités
à travers le prisme des pratiques managériales et de la signification de la carrière permettra
de vérifier notre hypothèse selon laquelle l’accès au statut de cadre agirait comme
moteur d’implication au travail à travers une reconnaissance des compétences.

3. CHOIX DES TERRAINS ET MÉTHODOLOGIE D’ENQUÊTE

Comme nous venons de l’indiquer, le principal critère dans le choix de nos terrains était
la diversité, tant du point de vue du secteur d’activité, de la rémunération que de la 
gestion des carrières. Nous allons à présent présenter notre méthodologie d'enquête 
qualitative ainsi que le choix de nos enquêtés répartis dans deux grands secteurs : la
grande distribution et les assurances.

3.1. Que nous apportent les entretiens semi-directifs ?

Dans la mesure où nous nous situons dans une démarche hypothético-inductive et que
nous partons du terrain pour acquérir de nouveaux éléments de questionnement et de
problématique tout en posant des hypothèses de recherche dès le départ, notre méthode
privilégiée a été l'entretien semi-directif. Cet outil est fort efficace lorsqu'il s'agit, comme
c'est le cas dans cette enquête, de chercher les systèmes de références des individus qui
vont influer sur la signification qu'ils vont accorder non seulement à la carrière mais aussi
au statut spécifique de « cadre ». Le choix de l’entretien semi-directif est celui qui nous
est apparu le plus judicieux en comparaison avec deux autres types d'entretiens. D’une
part, l’entretien non-directif, consistant à poser une question-clé orientant tout le discours,
aurait posé problème pour retrouver les thèmes que nous désirions approfondir. D’autre
part, l’entretien directif, consistant en la formulation de questions précises et orientées,
aurait limité la fluidité du discours et réduit un système de pensée cohérent à des
réponses trop succinctes. À travers la mise en perspective du parcours scolaire et profes-
sionnel des enquêtés et la façon dont ils décrivent l'organisation dans laquelle ils inscrivent
leur activité, nous pouvons dégager certains indicateurs qui permettent de différencier les
conceptions que se font les commerciaux du statut de cadre. Ces entretiens ont été inté-
gralement retranscrits pour deux raisons. D'abord, nous partons de l'idée que nous pouvons
apprendre certains éléments du terrain auxquels nous n'avions pas songé avant l'enquête.
Ensuite, nous croyons en l'importance de la formulation verbale par les enquêtés de leur
parcours professionnel et de la conception de leur carrière. Le choix des mots et de
l'énoncé a des vertus signifiantes indéniables que nous désirons exploiter.

3.2. Choix des enquêtés

Notre corpus d’entretiens est composé de douze témoignages recueillis en fonction de
l'activité, du statut et du désir d'évolution des personnes interrogées. Nous avons élaboré
un tableau sociographique des principales caractéristiques de ces enquêtés afin de pou-
voir s'y référer lors des citations.
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Tableau sociographique des enquêtés

Ancienneté Type Situation
Enquêté Fonction Âge Sexe Statut dans de de Diplôme

l’entreprise rémunération famille

Rémy Chef 35 Homme Cadre 13 ans Fixe Marié BTS
de secteur + Intéressement 1 fille, Comptabilité
Tremplin + Participation 13 ans gestion

+ Prime variable
+ Plan d'épargne groupe
+ Prime d'encadrement

Arnaud Stagiaire 23 Homme Cadre 4 ans Fixe En couple DUT Gestion
manager + Intéressement des
métier + Participation Entreprises
Tremplin + Prime variable et

+ Plan d'épargne groupe Administration
+ Prime d'encadrement Licence

spécialisée
d’attaché
commercial

Patrick Manager 35 Homme Cadre 11 ans Fixe Marié, DUT génie
métier + Intéressement un fils, électrique et
Tremplin + Participation 2 ans 1/2 informatique

+ Prime variable industriel +
+ Plan d'épargne groupe spécialisation
+ Prime d'encadrement maintenance

industrielle +
DUT 
Tech de Co

Claudine Manager paie 38 Femme Cadre 18 ans Fixe Célibataire BTS 
Tremplin + Intéressement Comptabilité

+ Participation
+ Prime d'encadrement

Amandine Employée 38 Femme Employée 6 ans Fixe Célibataire BTS Action Co’
niveau 3 niveau 3 + Intéressement
Tremplin + Participation

Kévin Employé 29 Homme Employé 5 ans Fixe Marié BTS
niveau 3 b niveau 3b + Intéressement 1 fille, 3 ans Maintenance
Tremplin + Participation et sa femme industrielle

enceinte

Bernard Délégué 54 Homme Cadre 5 ans Fixe Marié Certificat
Conseil, + Commissions 2 enfants d'études +
Responsable Brevet de
du secteur chancellerie
Centre (diplôme
et Est Var militaire

équivalent
à un BTS)

Paul Commercial 46 Homme Employé 1 an Fixe Divorcé, Certificat
en agence + Commissions 2 enfants d’études

Virginie Responsable 39 Femme Employée 15 ans Fixe Mariée, BTS
secteur contrats (encadrant + Intéressement une fille, assurances
Mutual de proximité) + Participation 9 ans

Aurore Responsable 40 Femme Employée 18 ans Fixe Mariée, BTS
secteur (encadrant + Intéressement 2 enfants Secrétariat
sinistres de proximité) + Participation (une fille, de direction
Mutual 14 ans,

un fils,
11 ans)

Régis Technicien 35 Homme Employé 9 ans Fixe Célibataire BTS
niveau 2 niveau 2 + Intéressement comptabilité
Mutual + Participation gestion

Jules Correspondant 58 Homme Bénévole 4 ans Émoluements Marié, Non
départemental enfants renseigné
bénévole
Mutual

15



Le premier secteur que nous avons étudié est celui de la grande distribution. Le choix de
ce secteur réside dans son exemplarité en termes de possibilités de promotion aux
postes de cadres de jeunes diplômés. La grande distribution reste en effet un des 
bastions de l’évolution de carrière grâce notamment au fort investissement en formation
interne. Celle-ci occupe une place importante dans le changement de statut et reste une
condition nécessaire mais non suffisante à l’accès au statut cadre : « On sait que la forma-
tion ne garantit nullement une promotion [PODEVIN, 1999 in GADÉA et TRANCART, 2002] ».
De nombreux articles qui analysent la carrière dans la grande distribution font part de cet
aspect : « Aujourd’hui, les employeurs de ce secteur ont compris qu’il était primordial de
revaloriser leurs métiers notamment à l’aide de la formation qui doit permettre à chaque
salarié d’évoluer dans sa vie professionnelle et d’obtenir une reconnaissance sociale »
[Journal de l'Emploi, 2004].

L’entreprise de la grande distribution que nous avons choisie, « Tremplin », constitue un
modèle de la carrière verticale et de la promotion interne de jeunes peu diplômés. Elle
valorise ce fonctionnement en interne comme en externe afin de rendre son image attrac-
tive auprès des jeunes. Il suffit d’écouter un jeune « stagiaire manager métier » (soit un
« chef de rayon en formation ») pour comprendre à quel point cet aspect est valorisé :
accéder au statut cadre c’est « une façon aussi de montrer à tout le monde que chez
Tremplin, on est un modèle parce que la promotion interne, ça existe et que c’est pas que
le rêve américain ou que c’est pas que chez les autres, chez nous aussi et si on bosse
bien, on récolte ce qu’on sème, les résultats » (Arnaud, Stagiaire manager métier, Trem-
plin).

À Tremplin, nous avons interviewé un responsable secteur (qui manage une équipe de
managers métier), la responsable paie qui gère la paie, les événements sociaux mais
aussi une partie du recrutement (puisqu'il n'y a pas de service RH propre), un manager
métier, (chef de rayon) et un stagiaire manager métier (chef de rayon en formation) : les
quatre possèdent le statut cadre. Nous avons également interrogé deux employés, sélec-
tionnés en fonction de leur désir d'évolution à ce statut : une « évolutive », qui au
moment de l'entretien venait d'obtenir l'accord pour devenir manager métier, et un
« non-évolutif » qui ne désire pas progresser au-delà du statut d'employé. Cette termino-
logie est explicitement utilisée chez Tremplin afin de repérer deux catégories de salariés :
ceux qui aspirent à une ascension hiérarchique au sein de l'organisation et ceux qui n'y
aspirent pas. Nous sommes conscients que cette terminologie sépare deux catégories de
salariés uniquement sur le désir d'évolution sans prendre en considération d'autres 
critères. Elle possède donc des limites sur lesquelles nous reviendrons en conclusion.
Nous avons néanmoins pris le parti de l'utiliser tout au long de notre étude uniquement
afin de faciliter la lecture de ce rapport qui porte sur l'attrait de la carrière. Lorsque nous
parlerons des « évolutifs », nous entendrons tous les employés commerciaux, quel que
soit le secteur, qui aspirent à une promotion sociale au sein de l'entreprise et ceux qui n'y
aspirent pas seront nommés « non-évolutifs ».

Dans la mesure où les employés libre-service de la grande distribution ont davantage des
tâches de mise en rayon et les gestionnaires de stocks des fonctions de passage de 
commandes que de vente, nous avons décidé d’enquêter dans le secteur des assurances
aux fonctions plus commerciales.

Le secteur des assurances est particulièrement intéressant à étudier dans la mesure où,
nous l’avons vu, il recrute principalement des jeunes bac + 2, est en forte croissance en
termes d’emplois (et donc de possibilités de carrière), mais aussi et surtout car les
employés exercent pleinement une activité « commerciale » à savoir la vente d’un produit
ou d’un service. Nous avons notamment interviewé deux assureurs qui correspondent à
ce que nous appellerons le « commercial type », car tel qu’il est vu dans les représenta-
tions collectives du commercial : en déplacement, contrôlé par l’atteinte d’objectifs en fin
de mois et rémunéré à la commission. Interroger deux assureurs travaillant en agence
permettait de tester le côté rémunération versus le côté gestion des carrières puisqu’ils
sont effectivement, comme nous l’avons mis en évidence, davantage pris dans une
logique de court terme plutôt que dans une logique de long terme. En outre, c’est ce type
d’assureurs qui est le plus mobile, le moins fidèle à une entreprise et qui alimente le tur-
nover récurrent dans les assurances.

Ces deux conseillers en assurances travaillent en agences, sont rémunérés à la commis-
sion et sont soumis aux objectifs chiffrés. La mise en perspective de leur parcours, 
au-delà de l'exercice d'une activité similaire, sera ici fructueuse pour comprendre les
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conceptions qu'ils se font d'une carrière réussie. Le premier, que nous appellerons Bernard,
travaille depuis cinq ans dans une société privée d’assurances qui recrute principalement
d’anciens militaires comme lui. Il vient d'acquérir le statut de cadre quelques mois avant
l'interview. Il exerce une activité parallèle en tant que conseiller indépendant en investis-
sement par déception de sa société. Le second, que nous nommerons Paul, a exercé dans
de très nombreuses sociétés d’assurances : il a notamment été commercial dans une
mutuelle d’assurances et a eu une expérience de cadre commercial. Il est aujourd’hui
commercial salarié non-cadre en agence. 

Nous avons décidé de compléter notre enquête, toujours dans le secteur des assurances,
mais dans un type particulier : le secteur mutualiste. Ce secteur est réputé pour son
éthique de la relation commerciale et la plus grande stabilité de son personnel (la mobilité
étant davantage interne, au sein de la même entreprise, qu’externe, dans une entreprise
concurrente.) Pour bien cerner ce type de pratiques, nous avons choisi une mutuelle se
déclarant ouvertement militante et jouant cette fois-ci sur son image externe d’entreprise
« éthique », différente. La gestion des carrières constitue-t-elle dans ce type particulier
d’organisation un moteur majeur d’implication au travail ?

Dans la société d'assurances étudiée, que nous nommerons « Mutual », nous avons pu
interviewer les deux responsables secteur (« RS » contrats et sinistres) qui sont deux
femmes ayant le statut « d'encadrant de proximité » et non de cadre, un employé « évo-
lutif » désirant accéder au management et le correspondant départemental bénévole qui
chapote la délégation. Il était important de s'entretenir avec un des bénévoles dans la
mesure où l'aspect mutualiste influe sur la façon de concevoir l'activité et le désir d'évo-
lution.

3.3. Contenu des entretiens

En ce qui concerne le contenu de nos interviews, nous avons élaboré deux grilles d’entre-
tiens : une pour les « managers » et une pour les « employés » (celles-ci se trouvent en
annexe) à l’aide de trois grands thèmes. Comme nous pouvons l’observer, la priorité est
donnée au parcours scolaire et professionnel antérieur (afin de comprendre les influences
de la socialisation dans la conception de l'évolution de carrière). Nous avons également
accordé une grande importance aux systèmes de gestion (système de promotion, de
rémunération, de reconnaissance des compétences, de formation…), en mettant l'accent
sur leur caractère plus ou moins attractif. Enfin, nous avons soulevé la question de l’acti-
vité de travail, élément indispensable pour observer la portée des deux premiers points.
Du point de vue des « managers » qui ne sont pas forcément cadres, comme nous 
l'observerons ultérieurement à Mutual, nous avons voulu comprendre comment fonctionne
le système de recrutement de manière plus globale, si la gestion des carrières est un
moyen pour eux de motiver les salariés, sur quels critères ils choisissent de faire évoluer
telle personne plutôt qu'une autre et de manière plus large, de quelle manière ils moti-
vent leur équipe.

Toutes ces observations seront recoupées avec les données statistiques du bilan social
des deux organisations qui nous fournit tous les critères socio-démographiques des
employés. Il n'existe, à notre grand regret, aucune donnée spécifique sur les processus
de promotion (sexe, nombre d'années passées dans la fonction précédant la promo-
tion…), ce qui rend notre travail d'autant plus difficile et l'enquête par entretiens d'autant
plus nécessaire.

L'observation que nous menons se fait ainsi autour de trois axes principaux : l'arbitrage
recrutement externe/marché du travail interne et politiques de recrutement ; systèmes de
valorisation et d'implication des salariés ; et signification de l'évolution de carrière et plus
particulièrement du statut cadre.

Dans cette optique, nous pouvons résumer notre question de départ comme suit : Quels
moyens les organisations utilisent-elles pour que leurs salariés s'impliquent dans leur
activité et désirent donc rester dans leur entreprise ?

Pour répondre à cette question, nous posons l'hypothèse que la promotion interne est
une ressource RH significative pour fidéliser les jeunes commerciaux et notamment que
le statut de cadre reste attractif puisqu'il symboliserait la reconnaissance des compé-
tences.
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Il convient à présent pour examiner cette question de présenter les entités que nous
avons étudiées afin de placer l'analyse dans le contexte organisationnel (6). Nous allons
notamment mettre l'accent sur leur histoire et leur situation actuelle, la valeur accordée
au diplôme, leur fonctionnement et la répartition des effectifs, l'accès au statut cadre, les
pratiques de recrutement, le rôle de la formation et leur représentativité en comparaison
avec les pratiques du secteur.

4. PRÉSENTATION DES ENTITÉS ÉTUDIÉES

4.1. Tremplin

Comme nous l'avons expliqué, Tremplin constitue un des bastions de la promotion interne
en termes de formation et de possibilités d'évolution dans le secteur de la grande distri-
bution, lui-même très axé sur ces pratiques.

4.1.1. Historique et situation actuelle

La société « Tremplin » est l’un des premiers hypermarchés français créé dans les années 60.
Au début des années 70, elle ouvre des hypermarchés à l'étranger. En 1999, elle devient
le n° 1 de la grande distribution en Europe et le n° 2 dans le monde en étant également le
leader dans 9 pays. Elle fait travailler 430 000 salariés. Tremplin est ainsi présent dans les
différentes formes du commerce de détail à dominante alimentaire : l'hypermarché, le
supermarché, le maxidiscount, le commerce de proximité, le « cash and carry » (7) et le
commerce électronique, ou cybermarché. La stratégie du groupe consiste à renforcer ses
parts de marché dans chacun de ses pays en développant le métier le mieux adapté, et en
jouant sur la complémentarité de ses formats. Il est présent dans 29 pays grâce à son
réseau de franchisés. L'entité que nous avons étudiée, qui se situe dans le Pays d’Aix, est
un hypermarché de grande taille, représentatif du fonctionnement des autres hyper-
marchés au niveau national.

4.1.2. Valeur accordée au diplôme

La fiche métier du recrutement externe de managers métier (8) accorde une prédilection
indéniable aux diplômés bac + 4, qui, traditionnellement est le niveau de diplôme mini-
mum pour accéder au statut de cadre. On peut y lire : « Profil : bac + 4 débutant ou avec
une première expérience de la gestion d'un centre de profit ». Dans les faits, le recrute-
ment des managers métier, premier échelon du statut cadre, a principalement pour cible
les bac + 2 avec une préférence pour les DUT Techniques de Commercialisation. Nombreux
sont par ailleurs les candidats postulant à ce type de fonctions et qui ne sont pas diplômés à
un niveau supérieur tel qu'il est inscrit sur la fiche de poste. Le recrutement final ne s’opère
néanmoins pas uniquement sur les diplômés bac + 2. En interrogeant les pratiques de
recrutement externe de managers métier, on s'aperçoit que le diplôme est, dans les faits,
peu discriminant, les diplômés au niveau bac ayant toutes leurs chances pour être recru-
tés. La manager métier nous explique combien la différence entre ce qui est demandé et ce
qui est effectivement observé en entretien est forte et combien l'expérience profession-
nelle prime sur la valeur du diplôme. La pratique du recrutement diffère à tel point de ce
qui est inscrit sur la fiche de poste que quand elle a fait sa propre demande sur Internet,
elle n'a inscrit que le bac :

« – Alors dans la fiche qui est inscrite sur Internet, oui, on demande le bac + 4, par contre,
il faut être relatif. Mais, moi, je vous dis que nous, ça nous fait bien rigoler… C'est un peu,
je trouve, trop élevé, enfin ça sert à rien ! Je veux dire c'est pas la peine non plus d'avoir
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(6) Les deux entités étudiées sont Tremplin et Mutual. Nous n'avons pas détaillé le fonctionnement organisation-
nel des entreprises dans lesquels travaillent nos deux commerciaux-types dans la mesure où nous ne nous
sommes pas entretenus avec les responsables de ces sociétés. Les entretiens avec ces deux commerciaux
servent principalement à cerner la signification accordée au statut de cadre plus que les méthodes d'implica-
tion des employés commerciaux.

(7) Technique de vente en libre-service appliquée à la vente en gros.
(8) Le manager métier correspond au chef de rayon qui dirige une équipe d'employés. C'est le premier échelon

du statut cadre à Tremplin.



des super cracks en diplôme… Y'a une nécessité de connaissance générale, c'est clair,
pour un manager qui a des connaissances générales parce qu'il va quand même manager
une équipe etc. S'il parle mal ou s'il ne sait pas écrire, c'est déjà quelque chose. (…)

– Et vous avez des propositions de gens qui ont moins que bac + 4 ?

– Oui, bien sûr, d'ailleurs on en a eu. Moi, quand j'ai fait la demande sur Internet, à moi,
parce qu'on a possibilité de le faire, j'ai pas mis… J'ai marqué bac mais je suis pas allée
au-delà. Parce que bon, je veux dire, y'a pas besoin de faire des études très poussées
pour gérer une équipe à remplir des rayons et à mettre en avant certaines opérations.
Après, ça s'apprend, c'est le métier je veux dire… C'est vrai que quand on a des notions
de commerce, c'est beaucoup plus facile mais le reste, y'a pas besoin de… Il est demandé
sur la fiche effectivement qui est présentée sur Internet, oui. Mais après, on regarde pas
vraiment » (Claudine, Manager paie, Tremplin).

La valeur accordée au diplôme est donc moins importante dans les faits que ce qui est
indiqué dans les profils de postes lors des recrutements, la formation interne, composée
de cours théoriques et d'une formation sur le tas, assurant une grande partie de l’appren-
tissage des compétences nécessaires dans l’emploi. Ceci est également dû au fait que le
système de promotion repose sur l’idée que le diplôme importe moins que la « volonté
d’y arriver ». Cet aspect a été mis en évidence dans un ouvrage de sociologie clinique
dans lequel un ancien employé de cette société a été promu manager métier : « Dans un
article promouvant la carrière, la philosophie maison est ainsi énoncée : "Si vous avez un
diplôme, tant mieux. Si vous n’en avez pas, peu importe. Nous ne sommes pas sectaires
chez Tremplin. Bon nombre de cadres ont démarré chez nous sans avoir le moindre diplôme
et parfois même sans avoir la notion de ce qu’était le commerce. En revanche, ils ont su
se prendre au jeu et se passionner pour ce métier, et c’est à cela qu’ils doivent la
réussite" » [Positif, 1991 in Philonenko et Guienne, 1997].

4.1.3. Fonctionnement de l'organisation et répartition des effectifs

L'établissement étudié est de grande taille : il compte actuellement 718 salariés. Ceux-ci
sont répartis entre les cadres (50 dont 42 managers métier) et les employés, ce qui ne
représente que 7 % de cadres par rapport à l'effectif total. Or cette grande structure offre
de nombreux échelons hiérarchiques favorisant l'évolution interne. Nous pouvons
dénombrer 4 niveaux d'employés et 3 niveaux de cadres répartis comme suit en 2004
(bilan social le plus récent qui compte 691 salariés). Les tableaux que nous avons éla-
borés font état de la répartition de l'effectif par sexe, par âge et la répartition de l'effectif
total selon l'ancienneté. Nous pouvons d'ores et déjà souligner que près de 93 % de 
l'effectif salarié sont des employés dont 58 % sont des femmes alors qu'elles ne représen-
tent que 20 % de l'effectif des cadres. Nous pouvons également observer que 57 % des
salariés ont une ancienneté inférieure à 10 ans. Interpréter ce constat comme un fort 
turnover des salariés serait néanmoins réducteur. Pour expliquer la faiblesse de l'ancien-
neté des salariés, il faut également prendre en compte le développement important des
effectifs dans ce secteur et l'embauche massive de jeunes diplômés, principalement pour
pourvoir des postes d’employés. Le niveau de qualification est par ailleurs directement lié
à l'ancienneté, 68 % des cadres travaillant dans l'organisation depuis plus de dix ans.
Enfin, nous désirions obtenir des statistiques précises sur le lien entre qualification et
niveau de diplôme, mais celles-ci sont malheureusement inexistantes.

Voir tableaux page suivante.
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Répartition de l'effectif par sexe, âge et ancienneté

Cadres Cadres Cadres TOTAL Employés Employés Employés Employés TOTAL
niveau niveau niveau CADRES niveau niveau niveau niveau EMPLOYÉS
sup. à 7 7 6 en % 4 3 2 1 en %

Répartition de l'effectif par sexe au 31/12/04

Hommes 6 28 5 79,6 8 119 57 82 41,4

Femmes 1 9 0 20,4 4 78 242 52 58,6

Répartition de l'effectif par âge (en années) au 31/12/04

Moins de 20 0 0 0 0 0 0 11 6 2,65

20 à 25 0 0 1 2,04 0 7 63 35 16,36

25 à 30 0 1 2 6,12 3 20 54 19 14,95

30 à 35 0 10 2 24,42 2 42 44 15 16,04

35 à 40 3 13 0 32,64 4 50 44 25 19,16

40 à 45 2 8 0 20,4 1 32 32 13 12,15

45 à 50 1 3 0 8,16 2 24 24 6 8,72

50 à 55 1 2 0 6,12 0 10 18 7 5,45

55 à 60 0 0 0 0 0 9 7 8 3,74

Plus de 60 0 0 0 0 0 3 2 0 0,78

Répartition effectif total selon l'ancienneté au 31/12/04 (en années)

0 à 1 0 1 1 4,08 0 1 42 47 14,02

1 à 5 0 3 1 8,16 1 26 114 46 29,13

5 à 10 0 6 3 18,36 5 55 55 7 19

10 à 15 2 13 0 30,60 4 40 34 12 14,02

15 à 20 2 7 0 18,36 0 26 29 10 10,12

20 à 25 2 5 0 14,28 0 21 16 6 6,70

25 à 30 0 2 0 4,08 2 16 5 4 4,21

Plus de 30 1 0 0 02,04 0 12 4 2 2,8

Répartition de l'effectif total selon l'ancienneté

Ancienneté Effectif en %

0-1 14,33

1 à 5 27,6

5 à 10 18,9

10 à 15 15,19

15 à 20 10,71

20 à 25 7,23

25 à 30 4,19

Plus de 30 2,74

Catégorie

Cadres 7,09

Employés 92,91

Sexe

Hommes 44,13

Femmes 55,8
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